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COMPTE RENDU DE LA REUNION 
 

CONFERENCE DES PRESIDENTS DU 20 MARS 2021 EN VISIO 
 
 
 

Etaient présents : 
 
Pour le Comité Directeur (2) : 
DUBOS Claude, HERRERO Gonzalo.  
 
Pour le Conseil Régional (9+1) : 
VEMPAIRE Yannick (16), BOUCHET Bastien (17), PHENIEUX Daniel (19), BOUCHAUD René 
(23), VILATTE Patrick (24), LABARRERE Fabrice (40), MALOTTE Jean-Philippe (64), 
BERNARD Jean-Charles (79), RICHASSE Alain (86), ROUSSET Christèle (87) 
 
Excusés : MARTIN Grégory (33), DE REDON Thierry (47), BRETAUDEAU Jérôme (86). 
 
Invités permanents (3) : 
RAR : FAURE Elodie, Coordonnateur : DOUBLON Michel, LAMOUROUX Jean-Noël. 
 
 

***** 
 

Ouverture de la Conférence des Présidents à 14 h 30 par le Président Claude DUBOS. Il remercie 
les membres présents et informe le Secrétaire Général Gonzalo HERRERO qu’il compte modifier 
l’ordre du jour en démarrant la réunion par le plan de relance et l’incident avec un ancien membre 
de la commission d’arbitrage. 
 
1 – Plan de relance 
 
Certains Présidents de Comités ont demandé au Président de Ligue Claude DUBOS des précisions 
sur le pourcentage institué pour déclencher le plan de relance. Celui-ci répond que le pourcentage 
retenu est une base mais ce sont les Présidents de Comités qui ont la main car ils ont la connaissance 
du terrain et des situations particulières. Ils peuvent en conséquence déclencher l’aide même si le 
pourcentage du club est inférieur à celui calculé pour leur Comité. 
 
2 – Commission arbitrage 
 
Le Président Claude DUBOS informe la Conférence des Présidents que Patrick DUMONT n’est 
plus formateur régional. Il a adressé un mail où il s’autorise à critiquer une des Vice-Présidentes en 
charge de l’arbitrage. Après un rappel du fonctionnement de la Ligue il nous informe qu’il ne peut  
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en conséquence poursuivre sa collaboration. Le Président prend acte de sa démission et le retire des 
commissions auxquelles il pourrait participer. Le Secrétaire Général rappelle qu’à la dernière 
assemblée générale élective une équipe a été élue, pour mettre en place sa politique et que les 
formateurs régionaux doivent l’appliquer sur le terrain. 
 
3 – Projet de développement 
 
Sur l’initiative de la Vice-Présidente Jocelyne TRIADOU, une action de proximité animée par Cathy 
ARNAUD qui s’adresse aux enfants des écoles et des clubs avec une animation pour les adultes. En 
principe, le premier jour elle ferait les écoles et le club, le matin du second jour les écoles. L’après-
midi du second jour est réservé au retour de Cathy vers son domicile. Il y aurait deux déplacements 
par Comité donc 24 déplacements dans la saison. Le Président Claude DUBOS précise que ce projet 
peut déclencher des subventions. Ce projet entre totalement dans le plan de relance. 
 
Le Président de la Charente Yannick VEMPAIRE fait  remarquer qu’à son avis, le versement des 
10 € par licence du plan de relance n’a pas à ce jour été voté par aucune instance. Le Secrétaire 
Général interroge tous les Présidents de Comités qui donnent l’accord au Président de Ligue pour 
qu’il puisse verser les 10 €. 
En outre, les Présidents de Comités valident le pourcentage calculé par Elodie pour servir de base à 
l’accord à donner pour bénéficier du plan de relance fédéral dans la mesure où ils ont les mains 
libres pour rattraper un club dont le pourcentage serait inférieur à celui du Comité, mais qui a 
toujours joué le jeu fédéral. 
 
4 – Plateformes de préparation aux grades et passages de grades 
 
Dès l’autorisation d’ouverture des clubs, des plateformes de préparation de grades seraient 
organisées par secteur et six semaines après, un ou plusieurs passages de grades seraient organisés 
également par secteur qui fonctionneraient ainsi, le matin UV 1 et UV 2 et si possible UV 3 l’après-
midi. 
Sur ces passages, les Haut Gradés et les Cadres Techniques devront officier bénévolement. René 
BOUCHAUD rappelle que tous les Haut Gradés qui participent au stage national qui leur est dédié 
doivent deux jours d’animation à la Ligue. 
 
5 – Stages de Soustons 
 
Le Secrétaire Général rappelle qu’avec le Président Claude DUBOS et le CTS des Landes Damien 
PIAU ils ont été rencontrer le Directeur du centre sportif de l’Isle Verte à Soustons afin de négocier 
différents séjours. Trois week-end ont été retenus, à savoir les : 
 
 3 et 4 juillet pour un séminaire et une réunion du Conseil d’administration coût : 3 100 € 
 27, 28 et 29 août pour un stage des formateurs régionaux et départementaux coût : 12 300 € 
 18 et 19 septembre pour un Stage Régional de Rentrée formule SNR coût : 10 850 € 
 
Le Président précise que le Stage Régional de Rentrée bénéficiera une fois encore de l’aide fédérale 
et que pour le stage de formation des formateurs, une demande à l’AFDAS, qui est l’OPCO de la  
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Ligue, pour mettre une procédure d’action commune est en cours afin de pouvoir subventionner 
cette formation.  
Le Président propose un seul SRR par an, mais une multiplication de plateformes afin de quadriller 
le territoire et apporter la technique aux pratiquants en évitant de nombreux et longs déplacements.  
Christèle ROUSSET Présidente du Comité 87 regrette que les trois actions se déroulent sur le même 
site et pense que ce seront toujours les plus proches qui se déplaceront. Le Président indique que les 
plateformes seront spécialisées et récurrentes. Il rappelle également que si les prix sont tirés c’est 
que le contrat avec Soustons est pour les quatre années de l’olympiade. 
Le Président demande un avis de tendance sur l’organisation des trois stages à Soustons, seule 
Christèle ROUSSET s’abstient.  
 
6 – Comptes 2020 du Groupement Employeur 
 
Le Secrétaire Général rappelle qu’avec le Président de Ligue, le Trésorier Général et la Responsable 
Administrative Régionale, ils se sont rendus chez l’expert-comptable au Passage (47) afin de 
rencontrer Jean-Luc BESSONNET et sa collaboratrice Laurence. Le résultat bénéficiaire de 
l’exercice est dû à la non distribution du résultat de deux exercices. Le résultat de l’exercice 2019 
parce que le cabinet comptable n’avait pas reçu les directives du Président Philippe SAID, et le 
résultat 2020 pour lequel la réunion avait été mise en place. 
Le compte de résultat se présente maintenant à 0 € après la régularisation des versements aux 
adhérents pour l’exercice 2019 à savoir : 5 642,46 € et le versement de l’excédent de recettes pour 
l’exercice 2020 à savoir : 21 671,54 €.  
Les versements seront faits selon la ventilation suivante : 
 

%   2019    %   2020 
 

Ligue NA  60  3 385,47 €                67,20  14 563,40 € 
CD 24   19  1 072,07 €   16,64    3 605,98 € 
CD 47   7     394,97 €     6,06    1 313,83 €  
CD 79   6     338,55 €                  5,74    1 244,69 € 
CD 87   6      338,55 €     4,08             885,22 € 
CD 19            0,27          58,42 € 
CD 23    2     112,85 € 

 
Totaux                100  5 642,46 €    100                  21 671,54 € 
 
Le Secrétaire Général indique que maintenant le GE est sur les rails, mais que son bureau directeur 
n’est pas au complet. En conséquence, il va rapidement faire un appel à candidature afin de 
compléter les postes de Secrétaire et Trésorier. Il précise également qu’une procédure de dissolution 
est envisagée et qu’il est dans l’attente d’informations de la Fédération. C’est pourquoi, il ne peut 
répondre pour l’instant favorablement à la demande du Président de la Vienne Jérôme 
BRETAUDEAU qui souhaitait intégrer le GE en qualité de membre non utilisateur. Cependant si la 
direction du GE n’était plus la dissolution, son adhésion ne serait plus un problème. Le Président 
Claude DUBOS indique que la Fédération étudie l’opportunité de mettre en place un GE national 
ce qui serait une solution pour nous. Nous sommes donc dans l’attente. 
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7 – Comptes 2020 de la ligue Nouvelle Aquitaine 
 
Elodie Faure RAR de la Ligue procède à un partage d’écran afin de faire paraître les comptes 2020 
de la Ligue, qu’elle commente dans le détail. Le résultat s’élève à 157 872 €. 
 
Après l’affectations du report à nouveau débiteur de - 84 162 €, il reste 73 709 € à répartir. 
 
Nous proposons la ventilation suivante qui sera votée lors du prochain Conseil d’Administration et 
lors de la prochaine assemblée générale :  
 
     Legs : 24 000 €, 
     Améliorations du dojo de Lormont : 10 000 €, 
     Provision pour l’emploi des CTS : 20 000 €, 
     Tapis Comité Charentes : 4 000 €, 
     Fonds associatifs le solde : 15 709 €. 
 
Le Président rappelle que si le résultat est bénéficiaire c’est dû en grande partie à la Covid-19 qui 
nous a fait bénéficier d’exonération de charges sociales et de paiement des salaires et de l’octroi par 
la Fédération du plan de relance. En fait si on enlève toutes ces aides, on s’aperçoit que la Ligue 
vivait au-dessus de ses moyens. 
 
Le Président du Comité s’interroge sur les clubs qui ne paient pas leur cotisation malgré plusieurs 
relances. Quelle attitude doit-on prendre car le Comité ne peut pas régler à la Ligue la cotisation de 
tous les clubs défaillants. Cette problématique rejoint celle rencontrée par la Présidente du Comité 
87 avec le Kendo. Le Secrétaire Général rappelle qu’il faut revenir à la simplicité et partir du 
raisonnement que tout le monde peut comprendre au niveau d’un club. Si l’adhérent de la saison 
passée n’est pas venu prendre sa licence cette saison, il n’est plus membre du club. De même, le 
club qui ne paie pas sa cotisation fédérale annuelle n’est plus membre de la Fédération. Pour cela, 
le Comité doit informer la FFJDA que tel club n’étant pas à jour de sa cotisation fédérale ne doit 
plus être affilié. Le Président Claude DUBOS pense que si la méthode est bonne, il faut qu’elle 
passe par la Ligue qui elle demande à la Fédération la non affiliation. Les Présidents de Comités 
étant d’accord sur la démarche le secrétariat général de Ligue attendra donc les demandes des 
Comités concernant les clubs récalcitrants. 
 
8 – Budget prévisionnel 
 
Le budget prévisionnel s’élève pour le moment à 727 000 €. Il y aura quelques modifications 
concernant les dépenses comme notamment, le plan de relance, le projet de l’arbitrage, la 
communication, qui seront apportées avant la réunion du Conseil d’Administration qui le validera 
pour présentation à la prochaine assemblée générale. 
 
9 -  Le Tour de France 
 
 Le Président Claude DUBOS informe les Présidents qu’il a demandé à Elodie la RAR de présenter 
un projet de communication dans le cadre du village du Tour de France dans un stand le 
« FansPark ». Le coût initial de 10 000 € jour a été négocié à 8 000 €. Ce stand permettrait de sortir  
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le judo en extérieur et en plein air et d’être visible avec un passage très important de personnes. 
L’étape choisie pour cette opération est la ville de Libourne et il est donc important que le Président 
de la Gironde se détermine car il participe pour moitié à la dépense qui s’élève 8 000 € par jour 
sachant que deux jours de présence sont obligatoires ce qui passe le coût à 16 000 €. Les Présidents 
pensent qu’il est préférable de favoriser les journées du patrimoine avec une coopération de 
l’ensemble des Comités dans ces conditions, le Président confirme que la Ligue jouera son rôle. 
 
10 – Calendrier administratif 
 
Le Secrétaire Général informe que sauf modification de dernière minute à la demande du 
commissaire aux comptes l’Assemblée Générale de la Ligue se déroulera en visioconférence le 
samedi 8 mai 2021. Toutes les personnes concernées par la réalisation d’un rapport sont priées de 
le faire parvenir au plus vite au secrétariat général. 
 

 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 17 h. 

 
 
 
 

Le Président de la Ligue         

     
Claude DUBOS         

 
 
 

Le Secrétaire Général, 

 
Gonzalo HERRERO 


